
 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

PLANTES EXOTIQUES ENVAHISSANTES : 

VALHOR PUBLIE UN GUIDE 

PROFESSIONNEL DÉDIÉ 
 

Dans un contexte marqué par le changement climatique, 

l’évolution des écosystèmes et l’actualisation de la 

réglementation européenne, les plantes exotiques 

envahissantes (PEE) représentent un enjeu croissant pour la 

filière du végétal et l’ensemble de ses professionnels. 

Avec la publication anticipée d’un code de conduite dédié, en 

amont de la réactualisation de la Commission européenne, 

VALHOR confirme son engagement à structurer et accompagner la filière face aux 

enjeux émergents. 

Aujourd’hui, une nouvelle étape est franchie avec la publication du Guide 

professionnel des plantes exotiques envahissantes réglementées. 

 

UN ENJEU ENVIRONNEMENTAL ET PROFESSIONNEL MAJEUR 

Certaines plantes exotiques peuvent, dans des conditions favorables, se développer de 

manière disproportionnée, perturber les écosystèmes, impacter la biodiversité, la santé 

humaine ou certaines activités économiques. "La récente actualisation en juillet 2025 

par la Commission européenne de la liste des espèces exotiques envahissantes rappelle 

l’importance d’une information claire, partagée et opérationnelle pour l’ensemble des 

acteurs de la filière", souligne Florent Moreau, Président de VALHOR. 

 

Face à cette réalité, les professionnels du végétal sont des acteurs de première ligne. 

"Leur capacité à identifier les plantes à développement envahissant et à adopter les 

bons réflexes est aujourd’hui déterminante pour limiter les impacts sur les écosystèmes, 

la biodiversité et les usages" poursuit Florent Moreau. 

 

LE GUIDE : PREMIÈRE ÉTAPE D'UN AMBITIEUX PARCOURS DE SENSIBILISATION  

C’est dans ce contexte que VALHOR dévoile son nouveau Guide professionnel des 

plantes exotiques envahissantes réglementées. Conçu à la fois comme un outil de 

sensibilisation et un véritable support opérationnel, ce guide articulé autour de 49 fiches 

plantes accompagne les professionnels du végétal dans : 

• la reconnaissance des plantes exotiques envahissantes, sur le terrain comme à 

la vente  

• la connaissance des outils de gestion et la capacité à informer professionnels et 

consommateurs  

• l’identification des moyens de prévention et de limitation de la propagation  

• la compréhension des impacts sur la biodiversité 
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« Outiller les professionnels de la filière afin de comprendre, détecter et agir face aux 

plantes exotiques envahissantes est un enjeu collectif. Ce guide s’inscrit pleinement 

dans notre engagement pour une filière du végétal responsable et durable », conclut le 

Président de VALHOR. 

 

Chaque fiche propose une information complète et opérationnelle : 

• une iconographie détaillée, avec plusieurs photographies (vue d’ensemble, 

plante entière, feuilles, fleurs, graines ou fruits selon les espèces) ; 

• une frise de floraison et de fructification pour une identification facilitée tout au 

long de l’année ; 

• un descriptif pédagogique présentant l’origine, l’habitat, les caractéristiques 

morphologiques de la plante, ses spécificités et ses points de vigilance ; 

• des pictogrammes clairs indiquant les modes de propagation, les mesures de 

prévention, les méthodes de gestion et les modalités de gestion des déchets ; 

• les risques de confusion avec d’autres espèces. 

 

 

Pour compléter ce dispositif, VALHOR propose également une série 

de posters pédagogiques, pensés pour un usage terrain. Ils 

permettent aux professionnels de reconnaître rapidement les 

plantes grâce à des visuels photographiques, tout en comprenant la 

réglementation en vigueur, les pratiques interdites et les sanctions 

encourues. Les espèces sont regroupées en trois posters distincts, 

correspondant à trois grandes familles, (les herbacées, les 

aquatiques, les lianes et ligneuses), chacun identifié par une couleur 

et un pictogramme spécifiques, afin d’en faciliter la lecture et 

l’appropriation. 

 

 

Ces éléments sont accessibles en ligne sur l’espace professionnel de VALHOR. 

 

 

A VENIR…  

Pour aller plus loin dans la sensibilisation des professionnels, VALHOR déploiera 

prochainement de nouveaux outils complémentaires. Des modules d’e-learning 

permettront de consolider les connaissances autour de thématiques ciblées, avec des 

contenus personnalisés selon les besoins identifiés et des tests ludiques pour valider les 

acquis. 

Le dispositif sera complété par un webinaire de bilan, destiné à revenir sur l’ensemble 

des étapes du projet, les outils développés et les enseignements clés. 

 

A PROPOS DE VALHOR 

VALHOR est reconnue par les pouvoirs publics comme l’interprofession française de l’horticulture, de la 

fleuristerie et du paysage. Elle réunit 47 148 entreprises spécialisées réalisant 16,1 milliards d’euros de 

chiffre d’affaires et représentant 205 497 emplois. Elle rassemble les 9 organisations professionnelles 



 

 

représentatives des secteurs de la production (VERDIR, Felcoop, UFS, CR), de la commercialisation 

(FFAF, Jardineries et Animaleries de France, FGFP), ainsi que du paysage (Unep, FFP). 

L’interprofession VALHOR est dotée des missions suivantes : 

• La production de ressources pour la filière par les études, la prospective et l’innovation ; 

• La mise à disposition d’outils pour le développement économique des entreprises du végétal ; 

• Le développement du marché des particuliers et du marché des donneurs d’ordre par la 

communication collective. 
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